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Regeste

Visa à validité territoriale limitée (VTL)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (art. 31 LTAF)
prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF, sous réserve des exceptions prévues à
l'art. 32 LTAF. En particulier, les décisions sur opposition en matière de visa Schengen
prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale au sens de
l'art. 33 let. d LTAF - n'entrent pas dans le champ d'application de l'art. 32 LTAF, et sont
susceptibles de recours au Tribunal, qui statue définitivement (art. 1 al. 2 LTAF en relation
avec l'art. 83 let. c ch. 1 LTF [RS 173.110]).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF, applicable par renvoi de l'art. 112 al. 1 de la loi fédérale du 16
décembre 2005 sur les étrangers [LEtr, RS 142.20]).

E. 1.3
Les conclusions visant à l'octroi d'un laissez-passer en faveur des frères et soeurs du
recourant ainsi qu'au financement de leur billet d'avion pour leur voyage en Suisse sont
irrecevables, n'ayant pas fait l'objet de la procédure devant le SEM.

E. 1.4
Pour le reste, le recourant a pris part à la procédure d'opposition devant l'autorité inférieure,
est spécialement atteint par la décision attaquée et a un intérêt digne de protection à son
annulation ou sa modification, conformément à l'art. 48 al. 1 PA ; il a donc qualité pour
recourir (arrêt du TAF C-4524/2012 du 11 mars 2014 consid. 1.3). Le recours, présenté
dans la forme (art. 52 al. 1 PA) et le délai (art. 50 al. 1 PA) prescrits par la loi, est recevable.

E. 2.1
La législation suisse sur les étrangers ne garantit aucun droit ni quant à l'entrée en Suisse, ni
quant à l'octroi d'un visa. Comme tous les autres Etats, la Suisse n'est en principe pas tenue
d'autoriser l'entrée de ressortissants étrangers sur son territoire. Sous réserve des obligations
découlant du droit international, il s'agit d'une décision autonome (Message du Conseil
fédéral du 8 mars 2002 concernant la loi sur les étrangers, FF 2002 3469, spéc. 3531 ; voir
également ATF 135 II 1 consid. 1.1 et les ATAF 2011/48 consid. 4.1 et 2009/27 consid. 3 et
la jurisprudence citée).

E. 2.2



Les dispositions sur la procédure en matière de visa ainsi que sur l'entrée en Suisse et la
sortie de ce pays ne s'appliquent que dans la mesure où les accords d'association à
Schengen, qui sont mentionnés à l'annexe 1 ch. 1 LEtr, ne contiennent pas de dispositions
divergentes (art. 2 al. 4 et 5 LEtr).

E. 2.3
S'agissant des conditions d'entrée en Suisse pour un séjour n'excédant pas 90 jours, l'art. 2
al. 1 de l'ordonnance du 22 octobre 2008 sur l'entrée et l'octroi de visas (OEV, RS 142.204)
renvoie au Règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars
2006 établissant un code communautaire relatif au franchissement des frontières par les
personnes (code frontières Schengen [JO L 105 du 13 avril 2006 p.1-32]), dont l'art. 5 a été
modifié par le Règlement (UE) n° 265/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25
mars 2010 modifiant la convention d'application de l'accord de Schengen et le Règlement
(CE) n° 562/2006 en ce qui concerne la circulation des personnes titulaires d'un visa de long
séjour (JO L 85 du 31 mars 2010). Les conditions d'entrée ainsi prévues correspondent,
pour l'essentiel, à celles posées à l'art. 5 LEtr (notamment ATAF 2009/27 consid. 5.1 et
5.2). Ainsi, les ressortissants d'Etats tiers, qui souhaitent entrer en Suisse ou dans l'espace
Schengen, doivent être en possession de documents de voyages valables et d'un visa lorsque
celui-ci est exigé au regard de l'art. 4 al. 1 OEV qui renvoie à l'annexe 1 du Règlement (CE)
n° 539/2001. Pour l'obtention de ce visa, ces personnes doivent justifier l'objet et les
conditions du séjour envisagé, disposer des moyens de subsistance suffisants, tant pour la
durée du séjour que pour le retour dans le pays d'origine, ne pas être signalées aux fins de
non-admission dans le SIS, ne pas être considérées comme constituant une menace pour
l'ordre public, la sécurité intérieure, la santé publique ou les relations internationales de l'un
des Etats membres et apporter la garantie de quitter la Suisse une fois le visa échu (pour le
tout, art. 5 al. 1 et 2 LEtr ; art. 2 al. 1 OEV en lien avec l'art. 5 al. 1 du code frontières
Schengen).

E. 2.4
Si les conditions pour l'octroi d'un visa uniforme pour l'Espace Schengen ne sont pas
remplies, un Etat membre peut, à titre exceptionnel, délivrer un visa à validité territoriale
limitée notamment pour des motifs humanitaires ou d'intérêt national ou en raison
d'obligations internationales (art. 2 al. 4 et art. 12 al. 4 OEV, art. 25 par. 1 let. a du
règlement n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant
un code communautaire des visas [code des visas ; JO L 243/1 du 15 septembre 2009] et art.
5 par. 4 let. c du code frontières Schengen).

E. 2.5
L'abrogation, le 29 septembre 2012, de l'ancien art. 20 LAsi (RS 142.31), qui autorisait le
dépôt d'une demande d'asile à l'étranger, a amené le Conseil fédéral à modifier l'art. 2 al. 4
OEV susmentionné, le 1er octobre 2012. Cette disposition permet ainsi d'octroyer un visa
d'entrée pour raisons humanitaires, en dérogation aux conditions générales prévues dans le
droit Schengen concernant la délivrance de visas. Une fois entré en Suisse, le détenteur d'un
visa humanitaire doit déposer une demande d'asile dans les meilleurs délais. Il doit, sinon,
quitter le pays après 90 jours.

E. 2.6
Le visa humanitaire peut être délivré si, dans un cas d'espèce, il y a lieu d'estimer que la vie
ou l'intégrité physique d'une personne sont directement, sérieusement et concrètement



menacées dans son pays d'origine ou de provenance. L'intéressé doit se trouver dans une
situation de détresse particulière qui rend indispensable l'intervention des autorités, d'où la
nécessité de lui accorder un visa d'entrée en Suisse. Tel peut être le cas, par exemple, dans
les situations de conflits armés particulièrement aiguës ou lorsqu'une personne cherche à
échapper à une menace personnelle bien réelle. La demande de visa doit être examinée avec
soin, en tenant compte de la menace actuelle, de la situation personnelle de l'intéressé et de
la situation prédominante dans son pays d'origine ou de provenance. Il est alors impératif
d'examiner attentivement les spécificités de la demande de visa. Si l'intéressé se trouve déjà
dans un Etat tiers, il y a lieu de considérer, en règle générale, qu'il n'est plus menacé
(Message du Conseil fédéral du 26 mai 2010 concernant la modification de la loi sur l'asile,
FF 2010 4035, p. 4048, 4052 et 4070 s. ; voir aussi les directives de l'ODM du 28 septembre
2012, état au 25 février 2014 concernant les demandes de visa pour motifs humanitaires).

E. 2.7
La procédure d'octroi de visa humanitaire, telle que décrite dans la directive précitée, ne
prévoit pas, contrairement à l'ancienne procédure de demande d'asile à l'étranger, une
audition de l'intéressé. Selon le ch. 3.1 de la directive, la représentation ne procède pas à des
clarifications approfondies ; une première appréciation du cas suffit. Elle ne procède pas
non plus à une audition en matière d'asile et le demandeur est tenu de collaborer à la
constatation des faits (ch. 3.1 de la directive du 25 février 2014).

E. 2.8
Saisi sur opposition, le SEM examine si les motifs invoqués par le demandeur sont des
motifs humanitaires au sens du ch. 2 de la directive ; l'inobservation d'autres conditions
d'entrée, telles que la présentation d'un document de voyage valide ou la preuve de
l'existence de moyens financiers suffisants, est sans incidence (ch. 3.1 et 3.2 de la directive
du 25 février 2014).

E. 3.1
Dans le cas d'espèce, les requérants, de nationalité afghane, doivent obtenir un visa pour
entrer en Suisse (art. 4 OEV et Règlement (CE) n° 539/2001).

E. 3.2
Le recourant ne conteste pas que les conditions générales pour l'octroi de visas Schengen
uniformes ne sont pas remplies.

E. 3.3
C'est en effet à juste titre que le SEM a refusé d'octroyer aux frères et soeurs du recourant
un visa Schengen de type C (art. 14 par. 1 let. b et d et art. 21 par. 1 du code des visas, en
relation avec l'art. 5 al. 2 LEtr), ceux-ci ayant explicitement indiqué vouloir déposer une
demande de protection en Suisse à leur arrivée (demande du 9 juin 2014, p. 1-2, formulaire
type rempli par B._______ à l'Ambassade, réitéré dans le recours du 16 avril 2016, p. 4).

E. 4.1
Il convient ensuite d'examiner si les conditions d'octroi d'un visa à validité territoriale
limitée pour motifs humanitaires sont remplies.

E. 4.2



Le Tribunal laisse ouverte la question de savoir si les personnes, pour lesquelles le
recourant a fait une demande de visa, sont ses frères et soeurs, dans la mesure où le recours
doit être rejeté pour d'autres raisons.

E. 4.3
Pour le reste, le Tribunal fait sienne la motivation du SEM à laquelle il renvoie. Il constate
que les événements ayant affecté la famille du recourant, suite à son départ, ne sont
nullement étayés et qu'ils sont présentés de manière contradictoire.

E. 4.4
Le Tribunal relève que A._______ s'est contredit sur la date de départ de sa famille au
Pakistan. Lors de son audition du 24 mai 2012, il a déclaré que sa famille avait fui environ
une année auparavant, soit en 2011 (procès-verbal d'audition du 24 mai 2012, R 54, p. 8).
Or, dans sa demande de visa humanitaire, il a indiqué que sa famille avait fui juste après son
départ, soit en 2009. Une telle contradiction, sur un point essentiel du récit, ne permet pas
de croire à la véracité de ses propos. L'intéressé dit avoir, déjà lors de son audition du 24
mai 2012, rectifié ses propos en indiquant que sa famille lui cachait beaucoup de choses.
Cette explication n'est pas pertinente en l'espèce car il répondait alors à la question de savoir
pourquoi sa famille était partie si tard. Il a même affirmé qu'elle avait rencontré encore plus
de problèmes par la suite, notamment en raison de l'héritage de son grand-père, qui n'était
pas partagé, alors que les deux frères vivaient dans la maison familiale (idem, R. 55). De
plus, contrairement à ce qu'il affirme, le recourant n'a pas mentionné le départ de sa famille
pour le Pakistan lors de son audition du 11 juin 2009, ni d'ailleurs du 21 mars 2011. Il ne l'a
indiqué que dans son audition du 24 mai 2012 (procès-verbal d'audition du 24 mai 2012, R.
26, p. 5 et Er 54 et 56, p. 8). Dans ces conditions, et à supposer que sa famille se soit
effectivement réfugiée au Pakistan, elle ne serait pas partie en 2009, mais en 2011, et sa
fuite n'aurait plus aucun lien avec les problèmes rencontrés par le recourant, à l'origine de
son départ, trois ans plus tôt.

E. 4.5
Le Tribunal relève également qu'il serait contraire à toute logique que sa famille décide de
retourner vivre dans son village en Afghanistan en 2013, pensant que le temps avait «
apaisé les tensions », si l'une de ses soeurs, P._______, avait effectivement été tuée par son
oncle au Pakistan, comme le soupçonne le recourant (demande de visa du 9 juin 2014, p. 5).
Au demeurant, si son oncle avait effectivement réussi à suivre sa famille jusqu'au Pakistan,
il est difficile d'admettre qu'il ne retrouve actuellement pas ses frères et soeurs alors qu'ils se
cacheraient dans le village où il habite.

E. 4.6
Le SEM relève encore des contradictions entre les propos du recourant et ceux de ses frères
à l'Ambassade. Néanmoins, dans la mesure où il n'y a aucun procès-verbal contresigné des
auditions de ses frères, le Tribunal ne peut pas les prendre en considération, car cela
constituerait une violation de leur droit d'être entendu.

E. 4.7
Le Tribunal relève encore, à l'instar de l'autorité inférieure, que les allégations du recourant
ne sont corroborées par aucun document dont la valeur probante doit être admise. La
disparition de ses parents n'est qu'une simple déclaration ne reposant sur aucun indice
concret et sérieux. La lettre du chef du village, annexée à la demande du 9 juin 2014, ne



saurait modifier cette appréciation. En effet, ce document est une copie qui n'a aucune
valeur probante et dont les tampons, censés prouver qu'une plainte a été déposée à la police,
sont illisibles. Ce moyen de preuve semple être un document de complaisance établi pour
les seuls besoins de la cause. En tout état de cause, cette lettre ne permettrait pas d'établir un
quelconque lien de causalité entre la disparition des parents de A._______ et la vengeance
de son oncle sur sa famille. Elle ne permettrait pas non plus d'expliquer toutes les
invraisemblances constatées dans le récit de l'intéressé.

E. 4.8
Enfin, deux frères du recourant ont pu se rendre à l'Ambassade pour être auditionnés et
n'ont pas allégué avoir rencontré des problèmes pour ce faire. L'argument, selon lequel ils
peuvent quitter la cave où ils se trouvent et sortir d'Afghanistan en prenant quelques
précautions, n'est pas crédible, au vu de la situation de confinement et de crainte décrite par
le recourant dans sa demande et dans son recours. Ceci démontre au contraire que ses frères
et soeurs ne se trouvent pas dans une situation ou leur intégrité physique sont directement,
sérieusement et concrètement menacées.

E. 5
Au vu de ce qui précède, le Tribunal constate que les frères et soeurs du recourant,
B._______, D._______, F._______, H._______, J._______ et L._______, ne se trouvent
pas dans une situation de détresse particulière rendant indispensable l'intervention des
autorités et justifiant l'octroi de visas humanitaires.

E. 6
Partant, le recours doit être rejeté pour autant que recevable.

E. 7
Le recourant étant indigent et les conclusions du recours ne paraissant pas d'emblée vouées
à l'échec, la demande d'assistance judiciaire partielle est admise (art. 65 PA). Il n'est par
conséquent pas perçu de frais de procédure. (dispositif : page suivante)
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